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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel födöral.

K° 19. Lausanne, 27 Octobre 1863. VIIIe Annee

SOMMAIRE. — Notes sur la cavalerie francaise (suite). — Instruction
sur les colonnes par compagnie. — Rassemblement des cadets
zurichois en 1863.

NOTES SUR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Suite.)

Ecole imperiale de cavalerie de Saumur.

Celte öcole, que nous avons suivie pendant quelques jours, a pour
mission de former les instructeurs deslinös k reporler dans les corps
de troupes ä cheval un mode d'enseignement uniforme en ce qui
concerne les principes, les modes de dressage des remontes, la theorie

les evolutions de ligne et les aulres connaissances qui se ratta-
chent k l'arme de la cavalerie.

Situee k Saumur, dans un climat tempere, le travail en plein air

peut y etre"pratique presque toute l'annöe.
Des places d'armes nombreuses se trouvent ä portee des bäliments

d'ecole; il y a peu de lemps perdu en allees, en venues fatiguant
inutilement Ie cavalier.

Le sol du terrain de Texercice etant d'ailleurs sablonneux, les

accidents ont rarement de la gravite. II faut encore ajouter qu'outre la
bonne disposition des bätiments de l'ecole, sur laquelle nous.revien-
drons, les environs de la ville offrent des routes et des terrains tres

avantageux pour favoriser le goüt de l'equitation. Enfin les courses

creees par le gouvernement sur un hippodrome situö k une petite
distance de l'ecole, sont un excellent moyen pour les officiers et sous-
officiers de cavalerie, de conduire leur instruetion equestreä son
dernier terme, en leur apprenant praliquement les diverses phases de

l'entraincmenl.
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Avant d'entrer dans les details d'organisation de l'öcole elle-möme,
disons quelques mots sur son origine.

L'öcole de Saumur fut fondee cn 1764 par le duc de Choiseuil qui,
frappe, apres Ia guerre de Sept ans, du progres de la tactique de la
cavalerie prussienne, reformee par Frederic-le-Grand, sentit par les

revers nombreux de cette guerre la necessite de faire entrer la cavalerie

francaise dans une voie de progres.
Cette öcole, ä cette epoque-lä, fut, ä la verite, une academie

d'equitation plutöt qu'une vraie ecole de cavalerie, et quoique l'equitation

soit, il est vrai, la branche la plus importante d'un officier de

cavalerie, cependant eile n'en est qu'une branche. Ainsi cette öcole

subit toutes les. modifications possibles, amenees soit par les evenements

politiques de la France, soit par les progres de la science, les

besoins du service et l'expörience de la guerre.
Ce ne serait pas ici la place de faire l'historique, tres interessant

d'ailleurs sous le point de vue scientifique et militaire, des licencie-
ments, translations et reorganisations de ces ecoles.

Transportee k Versailles en 1798, sous le nom d'Ecole nationale
d'instruction des troupes ä cheval, eile fut reorganisee ä St-Germain
en 1809, sous le nom d'Ecole speciale, et fournit ä l'armee francaise

ces officiers de cavalerie si distingues qui illustreren! les guerres de

'.'Empire.
Ce fut en 1825 que l'ecole vint de nouveau s'ötablir döfinitivement

ä Saumur. Une ordonnance du 10 mai 1825 lui donna une Organisation

en rapport avec tous les besoins de l'arme de la cavalerie. La
Constitution de l'ecole a bien subi quelques changements de personnel,

de duree d'etudes, comme nous avons pu nous en convaincre;
mais les conditions gönerales de l'enseignement resterent les memes.
On reconnut qu'il faut de la stabilite dans l'enseignement, que les

emplois de professeurs dans ces ecoles conviennent ä beaucoup de

personnes peut-etre, mais qu'il en est tres peu qui conviennent ä ces

emplois : beaucoup de ceux qui les recherchent et les ambitionnent
ignorent que la vie d'instructeur est une vie de labeur incessant, de

complete abnegation, et que pour y etre veritablement utile il faut
avoir longtemps etudie les rouages compliquös de l'arme au succes de

laquelle on attache son amour-propre et sa röputation.
Un decret du 17 octobre 1853, et une decision imperiale du 20

mai 1860, que nous avons etudiöe, mais trop longue ä rapporter ici,
rögissent actuellement cette ecole.

Voici en quelques mots son Organisation.
L'ecole consiste en :

1° Ecole de cavalerie proprement dite.



2° » »

3° » B

4° » »

5» t B

6° » »
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2° Ecole de dressage.
3° Haras d'etudes.
4° Atelier d'arconnerie.
5° Ecole de maröchalerie.
6° Ecole de trompettes.

Pour l'enseignement theorique et pratique et le service intörieur,
on peut diviser l'öcole en six categories :

1° Une division de lieutenants instructeurs.
de sous-lieutenants (divisöe en deux sections).
de sous-officiers ölöves instructeurs.
de brigadiers (divisee en 2 sections), ölöves ins¬

tructeurs.
de cavaliers ölöves.

de veterinaires stagiaires.

A la löte de l'ecole de cavalerie de Saumur se trouve un gönöral
commandant l'ecole.

Puis vient l'ötat-major de l'ecole proprement dit, comprenant k la
fois le personnel de l'instruction et de 1Administration.

Un conseil d'instruction, preside par le general-commandant et composö

de tous les officiers superieurs, ainsi que des capitaines instructeurs

et öcuyers, dirige l'ensemble des etudes et la marche de
l'öcole; il est subjdivisö en sections suivant les besoins du aervico, et

pour la division du travail forme un corps tout homogene.
Ce conseil a revele son importance par les essais nombreux

auxquels il se livre, les cours theoriques d'öquilation, d'art et d'histoire
militaire, manuels de maröchalerie et d'arconnerie qu'il a publiös
dans l'occasion.

L'effectif de l'ecole se decomposait, au mois de juillet 1862, de la
maniere suivante:

Officiers, etat-major de l'ecole, 37

b service sanitaire 5

» division des lieutenants, 26

» » des sous-lieutenants, 49
Officiers de remonte, 2

Vötörinaires stagiaires, 20

Total, 139

Troupe.

Elle se divise en trois escadrons et une division de cavaliers de

remonte ; nous donnerons plus loin l'organisation des escadrons.



332 -
1er escadron, 117 cavaliers
2« » 118 »

3e » 216 b

Division de remonte, 208

Total,- 659

Total general de l'ecole, 798

Pour l'administration, l'ecole se divise dans le corps d'officiers en

trois escadrons, comme suit :

1er escadron : sous-officiers de l'artillerie de la garde.
» » de la ligne (regiments des«

nos 1 ä 8).
» des cuirassiers de la garde.
» des dragons de la garde.
* des carabiniers de la ligne.
» des cuirassiers »

» des dragons »

» des chasseurs d'Afrique.
» du train des equipages.

de la moitie des cavaliers eleves.

2e escadron : sous-officiers de l'artillerie de la ligne (rögiments des

n»s 9 4 16).
» des lanciers de la garde.
» des chasseurs »

» des guides »

s des lanciers de la ligne.
» des hussards >>

» des chasseurs »

» des spahis »

de la moitie des cavaliers eleves.
3e escadron : eleves marechaux.

eleves arconniers (ouvriers en fer, bois et cuir).
corps de musique et eleves trompettes.
petit etat-major de l'ecole (adjudants, etc.).

Chaque ötat-major d'escadron se compose de :

1 capitaine commandant.
1 lieutenant litulaire (rernplacant).
1 marechal-des-logis chef.
1 fourrier (3 pour le 3e escadron).
3 marechaux-des-logis.

Tolal, 7
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Pour la manceuvre, l'ecole est formöe en trois escadrons :

1° Escadron d'officiers.
2° Escadron de sous-officiers (comprenant l'escadron
3° » » » l'escadron 2.

L'effectif de l'ecole se compose, sous le rapport de l'instruction du

manege proprement de :

1 commandant en chef (commandant Guörin).
4 capitaines ecuyers.
4 lieutenants sous-ecuyers.
2 sous-lieutenants.
1 adjudanl-major.
1 marechal-des-logis chef.
4 maröchaux-des-logis (dirigeant le service des ecu¬

ries).

Total, 17

'effectif des chevaux de l'ecole sc reparlil comme suil :

Chevaux; de manege, 136
» de carriere, 137

» de dressage, 78

» haras d'ecole, 56
» de l'etat-major, 56
» des officiers d'instruction, 62
» des officiers de remonte. 2

» des sous-officiers, 30
B de troupe,

Total,

269

826

Administration de l'ecole.

Elle est regie d'apres les regles analogues, observees pour les

corps de troupe en France. Elle se partage en deux branches dis-
tinetes dans l'ecole :

1° Le corps de cavalerie.
2° L'ecole consideree comme etablissement.
Les depenses du corps de cavalerie (solde, etc.) sont acquittees sur

les fonds generaux de la solde et des autres Services de l'arme
auxquels elles s'appliquent.

Celles de l'ecole sont acquittees sur les fonds du chapitre
correspondant au budget annuel de la guerre.

Un seul et möme conseil d'administration, compose de 9 membres,
preside par le general commandant, est charge, sous le contröle de



— 334 -
l'intendanee militaire, de la gestion administrative des deux branches
de service. Les capitaines instructeurs commandent les escadrons. Un

capitaine tresorier avec un aide-lieutenant et quatre commis sont
chargös de la comptabilitö des deniers.

Un capitaine d'habillements, seconde du porte-etendard et de deux

commis, est charge de la comptabilite des matieres.
Le porte-etendard est chargö de l'armement et du casernement. Un

major est charge de la direction et du contröle de ces diverses branches.

La maröchalerie et l'arconnerie, l'infirmerie, l'höpital et le depöt
veterinaire sont places, pour l'administration, sous le contröle de

l'intendanee, et, pour le personnel, sous les ordres du commandant
de l'öcole.

Personnel de l'Ecole.

Examinons maintenant en quelques mots les diverses divisions de

l'ecole et l'instruction ä laquelle elles sont soumises.
1° Lieutenants-instructeurs designös sous le nom d'officiers

d'instruction; sont pris dans les regiments de cavalerie et d'artillerie et
dans les escadrons de train d'artillerie et des equipages militaires,
parmi les lieutenants qui se presentent volontairement ä l'inspection
generale annuelle. Cetle classe sert plus tard ä former les capitaines-
inslructeurs dans les corps.

Cette categorie comprend au fond deux divisions, les officiers res-
tant pres de 21 mois, au lieu d'un'an, terme fixe de l'ecole.

Voici en resumö leur champ d'etudes :

1° Un enseignement theorique et pratique de l'ordonnance sur les

exercices et les evolutions de cavalerie. L'instruction est normale;
chaque officier, apres avoir travaille dans le rang comme eleve,
devient k son tour instructeur.

L'ordonnance comprend l'instruction milaire, tant ä pied qu'ä cheval.

1° Ecole de peloton et d'escadron. Evolutions de regiment et de

ligne.
2° Etude du cours d'hippologie et du cours d'equitation.
Le cours d'hippologie comprend l'etude approfondie du cheval en

vue de l'equitalion raisonnee, l'elevage, la conservation et la repro-
duclion du cheval, questions de haras et remontes.

Le cours d'equitation comprend : travail academique, du manege,
travail de carriere, carrousel, voltige et dressage du jeune cheval,
steeple-chase et courses de chevaux.
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3° Elude de l'ordonnance sur le service en campagne avec
developpement d'art et d'histoire militaires. L'application sur le terrain
succede ä l'etude des thöories.

4° Haras d'etudes, oü ils se metlent au fait du detail des remontes.
5° Ecole de maröchalerie et atelier d'arconnerie, oü ils ötudient

theoriquement et pratiquement la ferrure et le harnachement.
En meme temps que ces officiers sont inities dans leurs divisions

ä l'intelligence et au möcanisme de l'instruction theorique et pratique,

ils agissent comme instructeurs dans les escadrons des brigadiers

eleves, auxquels ils apportent les connaissances acquises,. bonnes

combinaisons, permetlant aux officiers de faire l'application de

l'instruction normale qu'ils ont recue. En resume, voici le programme
des examens :

1° Etude de l'ordonnance sur Texercice et les övolutions;
2° Etude du cours d'öquitalion militaire et hippologie;
3° Elude de Tordonnance sur le service en campagne et application

sur le terrain;
4° Manöge acadömique;
5° Art et histoire miliiaires;
6° Escrime k pied et ä cheval;
7° Topographie et dessin lineraire.
II. Sous-lieutenants d'instruction (officiers, ölöves de cavalerie).

Cette classe comprend les jeunes officiers sortant de l'öcole de Saint-
Cyr, ou de Tecole polytechnique, appeles ä servir dans la cavalerie,
et auxquels il manque Tinstruction particuliere k cette arme; les
officiers provenant de Tarme de Tinfanterie par permutation, et les
officiers ötrangers. Les cours de cetle categorie d'eleves comprennent:

Ordonnance sur le service interieur des troupes ä cheval;
Ordonnance sur le service des places;
Ordonnance sur Texercice et les evolutions de cavalerie;
Ordonnance sur le service en campagne;
Equitation mililaire et hippologie;
Voltige, escrime, nalation.

(A suivre.)

COLONNES PAR COMPAGNIES.

Nous donnons ci-apres une instruetion qui avait ötö pröparöe par
le commandant de la troisieme division au rassemblement de Iroupes
de la Haute-Argovie, touchant l'emploi et la formation des colonnes
de compagnies, instruetion qui n'a pu etre envoyöe aux brigadiers,
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